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FONDS PIERRE-BIARD (1565-1622)

Prêtre et missionnaire; Grenoble et Avignon, France

Nature, dates extrêmes et métrage linéaire

Le fonds comprend des copies. – 1613-1616. – 1 bobine.

Microfilm. – 1613-1616. – 4 pièces.

Notes biographiques ou historiques

Né à Grenoble, en France, en 1565, Pierre Biard entre chez les Jésuites en 1583. Il est ordonné en
1600. Il enseigne pendant quelques années à Tourbon et à Lyon, en France, avant de partir pour Port-
Royal en 1611. Il oeuvre comme missionnaire et tente d'apprendre la langue des Sauvages. En 1613,
il est prit par le pirate anglais Argall, amené à Jamestown et condamné à mort. À cause de certaines
circonstances et l'aide d'une tempête sur mer, le père Biard se retrouve en France en 1614. Il écrit,
en 37 chapitres, une description très détaillée de ses aventures. Il demeure en France, tenant plusieurs
postes tels professeur et aumônier militaire. Le père Pierre Biard meurt le 17 novembre 1622 à
Avignon, en France.

Description du fonds

• Contrat. – copie (microfilm). – 1613. – 1 pièce.

• Étude. – copie (microfilm). – 1616. – 1 pièce.

• Oeuvres publiées. – copies (microfilm). – 1613-1614. – 2 pièces.

Le cadre de classement du fonds Pierre-Biard se subdivise comme suit : dossier contenant des notes
historiques sur l'histoire coloniale en Acadie.

Provenance et date d’acquisition

Aucun renseignement.

Accessibilité

Aucune restriction.

Instruments de recherche

Aucun.

Sources complémentaires

ALLAIRE , J.-B.-A., Dictionnaire biographique du clergé canadien-français, Saint-Hyacinthe (Qué.),
1934. 

MARCEL, Gabriel, Factum de procès entre Jean de Biencourt, Sr. de Poutrincourt et les Pères Biard
et Massé, jésuites, Paris, Maisonneuve et Charles Leclerc, 1887. 

SAWTELL, William Otis, Father Pierre Biard, Superior of the Mount Desert Jesuit Mission of Saint-
Sauveur, Sprague's Journal of Main History.

Références bibliographiques

Aucune.

Localisation

Magasin.

Observations ou remarques

L’état général des fonds du CEAAC est le seul niveau de description pour ce fonds.


